
PLU de Penestin :

L’indulgence manifeste de la commission d’enquete 

La commission d’enquete publique a rendu un avis favorable avec reserves sur la revision du PLU de Penestin. 
Deux reserves seulement, l’une sur l’assainissement, l’autre sur le suivi environnemental pour un document 
bâcle et marque par de nombreuses fragilites juridiques. Les 60 hectares des zones Uld auparavant 1AUe, 
declarees illegales par le Conseil d’Etat, ne sont meme pas evoquees. L’impression dominante est celle d’un 
controle administratif qui prefere l’accompagnement a l’exigence. 

Des reserves minimales pour des enjeux majeurs 

La commission demande que l’ouverture a l’urbanisation soit conditionnee a la mise aux normes de 
l’assainissement, et que le dispositif de suivi environnemental soit renforce. Deux points fondamentaux mais qui 
ne couvrent pas l’ensemble des failles identifiees par l’association Cappenvironnement, le prefet du Morbihan ou
la Mission regionale d’autorite environnementale. 

La commission reconnait elle-meme que la grille d’analyse est insuffisante (manque de donnees chiffrees sur 
l’eau, l’assainissement, les risques littoraux), mais se contente d’en faire une recommandation et non une reserve
alors que le prefet en avait fait une condition imperative de son avis favorable. La saturation de la station 
d’epuration de Kermorand, la fragilite du trait de cote, la capacite reelle d’accueil du territoire, autant de sujets 
qui auraient pu, a eux seuls, justifier un avis defavorable ou une suspension du projet. La commission se contente
de les « regretter ». 

La commission constate egalement la faible qualite des donnees naturalistes (Atlas obsolete, erreurs, omissions 
d’especes emblematiques) mais n’en tire aucune consequence. Ce point est traite comme un simple constat, alors
qu’il touche a la credibilite scientifique du dossier. 

Des reponses de pure forme 

La lecture du rapport est traversee par une formule recurrente : « Appreciation de la commission : dont acte ». 
Ce refrain bureaucratique clot les remarques de la DDTM, du prefet, de la MRAe ou du SCoT, sans qu’aucune 
discussion ne soit reellement engagee. La commune promet « d’ajuster le PLU avant approbation », et la 
commission s’en satisfait. Le controle democratique se dissout alors dans une promesse administrative : chacun 
reconnait les omissions, les erreurs et les failles, mais personne n’en tire les consequences. L’essentiel est que le 
dossier avance. Le reste pourra etre corrige plus tard. C’est la logique implicite du rapport. 

Un pouvoir d’enquete reduit a un role de validation 

En theorie, la commission d’enquete constitue un contre-pouvoir citoyen, garant de la transparence et de la 
rigueur des projets d’amenagement. En pratique, elle semble ici avoir renonce a toute conflictualite. Les 
conclusions de la commission en offrent un exemple presque parfait : l’Etat exprime des reserves fortes, la 
commune promet des corrections, la commission prend note et l’avis final reste favorable.

Entre urbanisme et politique 

L’enjeu depasse le seul cas de Penestin. Il pose une question plus generale : a quoi sert encore une enquete 
publique si les reserves essentielles de l’Etat peuvent etre transformees, en fin de parcours, en simples 
recommandations ?
L’urbanisme, ici, n’est pas seulement une affaire de zonage. Il devient un revelateur du rapport entre pouvoir 
local et controle institutionnel. 

L’avis favorable du 25 octobre est une faute et un symptome : celui d’une administration indulgente qui prefere 
la continuite a la coherence, l’approbation a la remise en cause.
Rien ne garantit que les ajustements promis seront reellement integres avant l’approbation du PLU. 
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